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Le Sénat,

Vu l'article 26 , alinéa 2 , de la Constitution,

Vu la requête en date du 13 novembre 1986 , transmise le 24 no
vembre 1986 par M. le Garde des sceaux, ministre de la justice, par
laquelle M. le Procureur général près la cour d'appel de Paris demande
au Sénat d'autoriser l'exercice de poursuites à l'égard de M. Raymond
Courrière,

N'autorise pas la levée de l'immunité parlementaire de
M. Raymond Courrière.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 décembre 1986.

Le Président :

Signé : ALAIN POHER.


